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Système de gestion des décisions des  
instances


Sommaire décisionnel 


 Identification Numéro de dossier  : 1197199001


Unité administrative  
responsable


Arrondissement Ville-Marie , Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Division d'urbanisme


Niveau décisionnel  proposé Conseil d'arrondissement


Charte montréalaise des droits  
et responsabilités


Ne s'applique pas


Projet -


Objet Adopter une résolution autorisant la construction d’un édicule d’accès à la 
station de métro McGill par la transformation du bâtiment situé au 1981, 
avenue McGill College, en vertu du Règlement sur les projets particuliers 
de construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble


Contenu


 Contexte


Une demande de projet particulier (3001482656) a été déposée afin d’autoriser la démolition d’un poste 
de ventilation naturelle du métro pour y aménager un édicule d’accès à la station McGill bordant le côté 
nord du boulevard De Maisonneuve.


 Décision(s) antérieure(s)


S. O.


 Description


Le site
L'immeuble visé est constitué du lot 1 340 258 du cadastre du Québec, comprenant l’édifice « Le 1981 
McGill College », deux tours de bureaux jumelées de 16 et 20 étages, construites en 1981-1982, 
occupant la majorité du site. Dans sa partie sud-est, en bordure nord du boulevard De Maisonneuve, un 
poste de ventilation naturelle desservant la station de métro McGill avait été aménagé en retrait et 
dissimulé derrière un volume constitué d’une série de bacs de plantation de béton en terrasses 
successives. Ce dernier est immédiatement bordé à l’est par l’édifice « Le 2020 Robert-Bourassa », une 
tour de bureaux de 25 étages, construite en 1973. La ligne-1 (verte) du métro se déploie sous le 
boulevard De Maisonneuve dans ce secteur depuis l’inauguration du réseau d’origine en 1966.


L’emplacement est compris dans l’unité de paysage « Centre-Ville » au Règlement d’urbanisme.


Le projet
La demande vise la démolition du poste de ventilation naturelle existant ainsi que la construction d’un 
nouveau volume d’une largeur d’environ 6,2 m et d’une hauteur de 2 étages pour environ 8 m, comme 
agrandissement de la station de métro McGill. Celui-ci comprend 2 étages en sous-sol permettant de 
rejoindre les niveaux « mezzanine » et « quai » de la station existante. Il est principalement occupé par 
un escalier d’accès et un ascenseur pour permettre l’accessibilité universelle de cette station, alors qu’un 
puits de ventilation naturelle (sans équipements mécaniques) s’implante dans sa partie nord à l’arrière. 
Cette construction, d’environ 94 m², serait un agrandissement du bâtiment commercial auquel il est 
jumelé.


La volumétrie de l’édicule présente un mur à la limite de lot ouest longeant deux volumes superposés en 







escalier. Le mur, revêtu de panneaux métalliques texturés, fait office de cloison d’intimité entre l’accès de 
l’édicule et la terrasse de l’espace commercial jouxtant le site. Une enseigne de signalisation publique 
(logo du métro) y est apposée en saillie.


Le volume du rez-de-chaussée, revêtu de mur rideau vitré, est implanté en recul d’environ 0,8 m depuis 
la limite d’emprise de la voie publique afin de permettre l’ouverture sécuritaire des portes pivotantes. Des 
enseignes de signalisation publique (nom de la station) sont apposées au-dessus des portes d’entrée. 


Le volume du 2e étage, revêtu de persiennes métalliques, est implanté à environ 6,6 m de la limite 
d’emprise de la voie publique afin de minimiser sa visibilité depuis celle-ci. 


Le cadre réglementaire
La proposition déroge à certaines dispositions du Règlement d’urbanisme, à savoir notamment :


 à l’absence de l’usage « installations du métro » aux usages autorisés (article 134).


Les travaux projetés doivent viser à atteindre les objectifs de l'article 99, à respecter les caractéristiques 
des articles 103, 103.1, 105, 115 et 127.8 ainsi qu’à répondre aux critères énoncés à l’article 713 du 
Règlement d’urbanisme.


 Justification


Dans son ensemble, le projet satisfait adéquatement aux critères d’évaluation applicables à une 
demande de projet particulier ainsi qu’à ceux applicables à la révision de projet.


En effet, la proposition contribue à améliorer la qualité de l’espace public et celle du paysage urbain par 
la maximisation des ouvertures dans la façade bordant la rue, une intégration urbaine et architecturale en 
continuité avec le cadre bâti adjacent, tout en assurant les impératifs d’accessibilité universelle portés par 
ce projet de mise à niveau du réseau du métro.


De plus, le projet n’est pas susceptible d’impacter les conditions environnementales du site, 
encourageant plutôt au passage l’utilisation des transports collectifs, tant le métro existant, que le 
Réseau électrique métropolitain (REM), en construction, se raccordant à cette station.


Par conséquent, la Direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises est d’avis 
qu’une suite favorable devrait être donnée à cette demande.


 Aspect(s) financier(s)


S. O.


 Développement durable


S. O.


 Impact(s) majeur(s)


S. O.


 Opération(s) de communication


S. O.


 Calendrier et étape (s) subséquente(s)


 Conseil d'arrondissement - Adoption du 1er projet de résolution;
 Affichage sur l'emplacement;
 Avis public annonçant la tenue de l'assemblée publique de consultation;
 Assemblée publique de consultation;
 Conseil d'arrondissement - Adoption du 2e projet de résolution;
 Avis public sur la possibilité de déposer une demande participation à un référendum;
 Conseil d'arrondissement - Adoption de la résolution.







 Conformité aux politiques , aux règlements et aux encadrements administratifs


À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la conformité de ce 
dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements administratifs.


Validation


Intervenant et Sens de l 'intervention


Autre intervenant et Sens de l 'intervention
Comité consultatif d'urbanisme - Avis favorable


Parties prenantes Services


Lecture :


Responsable du dossier
Étienne LONGTIN
Conseiller en aménagement
Tél.        :  514 872-0958
Télécop. :  


Endossé par:
Jean-François MORIN
Chef de division de l'urbanisme
Tél.        :  514 872-9545
Télécop. :  
Date d'endossement : 2019-01-24 16:09:46


Approbation du Directeur de direction


Tél.  :  


Approuvé le : 


Approbation du Directeur de service


Tél.  :  


Approuvé le : 
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Extrait authentique du procès-verbal d’une séance du conseil d'arrondissement 


Séance ordinaire du mardi 12 mars 2019 Résolution: CA19 240106 


 
 
Adopter une résolution autorisant la construction d'un édicule d'accès à la station de métro 
McGill par la transformation du bâtiment situé au 1981, avenue McGill College, en vertu du 
Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou d'occupation d'un 
immeuble - 2e projet de résolution 
 
Attendu que, selon la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (RLRQ, c. A-19.1), le conseil 
d'arrondissement a adopté un premier projet de résolution le 12 février 2019 et l'a soumis à une 
consultation publique le 27 février 2019 quant à son objet et aux conséquences de son adoption : 
 
Il est proposé par Richard Ryan 


  
appuyé par Anne-Marie Sigouin 


 
D’adopter le second projet de résolution à l’effet : 
 
1) D'accorder, pour bâtiment situé au 1981, avenue McGill College, sur le lot 1 340 258 du cadastre du 


Québec, conformément au Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou 
d’occupation d’un immeuble (CA-24-011), l'autorisation :  


a) de déroger notamment à l'article 134 du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de 
Ville-Marie (01-282); 


b) de transformer le bâtiment par la démolition d’un poste de ventilation naturelle du métro, situé en 
bordure du boulevard De Maisonneuve, et son agrandissement par la construction d’un édicule 
d’accès à la station de métro McGill, comprenant notamment un ascenseur, le tout 
substantiellement conforme aux plans estampillés par l’arrondissement le 8 janvier 2019. 


 
2) De fixer un délai de 60 mois pour l'émission d’un permis de transformation relatif aux travaux visés 


par la présente autorisation, à défaut de quoi, elle sera nulle et sans effet. 


 
Adoptée à l'unanimité. 
 
40.06   
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1197199001 
 
 Domenico ZAMBITO 
 ______________________________ 
 Secrétaire d'arrondissement 
 
 
Signée électroniquement le 14 mars 2019 










